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Ville de Genève M-1514 A/B

Conseil municipal
 17 mars 2021

Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
finances chargée d’examiner la motion du 3 mars 2020 de  
Mmes et M. Brigitte Studer, Gazi Sahin et Maria Casares: «Stop aux 
allègements fiscaux en faveur des entreprises actives dans les 
domaines du négoce et de la finance».

A. Rapport de majorité de M. Denis Ruysschaert.

Cette motion a été renvoyée à la commission des finances lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 7 octobre 2020. La commission a étudié cette 
proposition lors de sa séance du 3 février 2021 sous la présidence de M. Omar 
Azzabi et lors de sa séance du 23 février 2021 sous la présidence de M. Denis 
Ruysschaert. Les notes de séances ont été prises par M. Xavier Stern et Mme Jade 
Pérez, que le rapporteur remercie pour leur célérité.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– le préavis positif délivré par le Conseil administratif de la Ville de Genève à 
des allègements fiscaux en faveur d’une société visant à faciliter et à sécuriser 
le négoce des matières premières;

– que les entreprises ont déjà bénéficié d’un énorme cadeau fiscal avec la RFFA;

– que les secteurs du négoce des matières premières et de la finance ne contri-
buent pas à la diversification du tissu économique, qui est pourtant l’une des 
conditions permettant d’obtenir un allègement fiscal selon la loi sur l’imposi-
tion des personnes morales (LIPM);

– que les secteurs du négoce des matières premières et de la finance créent des 
emplois très volatils et facilement délocalisables;

– que les entreprises actives dans ces secteurs ne répondent généralement pas à 
des besoins de la population;

– que la Ville de Genève devrait promouvoir une économie pérenne, propre et 
circulaire, insérée dans le tissu économique régional, orientée vers la pro-
duction et la distribution de biens et de services répondant aux besoins de la 
population sans mise en danger de l’environnement,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de préaviser défavorablement les demandes d’allègements fiscaux relatives 
aux entreprises actives dans les domaines du négoce et de la finance;
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– de présenter annuellement un rapport au Conseil municipal sur les préavis 
délivrés en matière d’allègements fiscaux.

Séance du 3 février 2021

Audition de M. Brigitte Studer, motionnaire 

Mme Studer explique que cette motion avait été déposée en mars 2020. Le 
déclenchement avait été un article paru dans Le Courrier du 6 février dans lequel 
on apprenait que le Conseil administratif avait été consulté pour donner un pré- 
avis consultatif quant à deux demandes d’allègements fiscaux de la part de 
l’Administration fiscale cantonale (AFC). Le Conseil administratif avait décidé 
de donner un préavis positif pour une société qui vise à faciliter et sécuriser 
le négoce de matières premières. Une deuxième demande avait été refusée. Il 
s’agissait d’une société appelée Komgo, lancée par un consortium actif dans les 
matières premières et les banques, la création d’une plateforme visant à accélérer 
et sécuriser les transactions entre extracteurs, traders et financiers. 

Le cadre légal de ces allègements possibles est précisé dans la loi sur l’impo-
sition des personnes physiques (ci-après LIPP) dans l’article 15 qui dit que le 
Conseil d’Etat peut, après consultation des communes concernées, accorder des 
allègements fiscaux en faveur des entreprises nouvellement créées afin de facili-
ter leur installation et leur développement, s’ils sont dans l’intérêt de l’économie 
du Canton. Ces allègements peuvent aller jusqu’à une période de dix ans. Il peut 
aussi s’agir d’une entreprise qui connaît une modification importante de son acti-
vité et qui peut être considérée nouvelle. L’article 10 de la loi sur l’imposition 
des personnes morales, ci-après LIPM, aborde aussi la question des allègements 
fiscaux. Il y a ensuite un document de l’AFC, l’information 1 publiée en 2017 
«Allègements fiscaux en faveur des entreprises», qui situe les buts et les bases 
légales des conditions d’octroi des allègements fiscaux. Ce document définit ce 
qui correspond à l’intérêt économique du Canton, à savoir la diversification du 
tissu économique, la création de nouveaux emplois ou le maintien des emplois 
existants, la formation, l’innovation, le développement durable, la collaboration 
avec des institutions d’intérêt public, le respect des conventions collectives de 
travail (ci-après CCT) ou des conditions en usage dans la région, le montant des 
investissements consentis dans le canton, les modalités et le suivi. Le rapport de 
gestion du Canton donne le bilan des allègements fiscaux chaque année sur le 
canton de Genève. Cette motion était basée sur le rapport de gestion 2018. A la 
page 54 de ce rapport, on apprend que cinq allègements ont été accordés pour sept 
nouvelles demandes et quatre contrôles effectués. Le rapport de gestion de 2019 
détaille en page 77 que deux allègements ont été accordés, quatre contrôlés dont 
un qui a été révoqué.
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Ces allègements fiscaux laissent Ensemble à gauche perplexe; le groupe a 
donc entrepris une double démarche. D’une part au Grand Conseil, avec un pro-
jet de résolution, la R 909, de M. Bayenet en février 2020. Cette résolution a été 
envoyée à la Commission fiscale dont elle n’est pas encore sortie. Au niveau de 
la Ville, cette motion a été déposée, sachant que la Ville est concernée par rap-
port au préavis, mais sans pouvoir de décision. Comme le disait Mme Salerno 
dans une autre interview publiée dans Le Courrier, elle ne peut qu’appliquer les 
règlements que le Canton définit. Elle avait aussi donné les chiffres de l’impor-
tance qu’a ce secteur que le préavis favorable concernait. Elle disait que le sec-
teur financier représente 36 000 emplois dans le canton, le trading et la finance 
35% du PIB cantonal et que deux tiers des revenus de la Ville générés par la taxe 
professionnelle proviennent des sociétés financières, des banques, trading et tout 
l’écosystème autour de ces activités donc aussi les notaires, avocats, fiduciaires, 
qui collaborent à ces activités. 

Le groupe Ensemble à gauche avait trouvé ce préavis positif très particulier 
car il concerne la finance et le négoce, des domaines qui créent des emplois très 
volatils, facilement délocalisables, ne participent pas à la diversification du tissu 
économique cantonal ou de la Ville, ni à la construction d’une économie locale 
et durable. Ce sont aussi des domaines qui ont de grands rendements financiers, 
il est donc étonnant de leur accorder des cadeaux fiscaux. L’organisation Public 
Eye a publié un dossier sur la question des négociants dans ce domaine dans le 
numéro 25 de leur journal, ainsi qu’un rapport, «Dans les méandres du finance-
ment des matières premières». Cela dépasse un peu le cadre de la motion mais 
c’est intéressant à consulter. Pour Ensemble à gauche, ce type d’entreprise ne 
répond pas aux besoins de la population locale. Dans le cadre de RFFA, il y a 
déjà eu des diminutions importantes des ressources, donc ils ne voient pas pour-
quoi ils devraient se positionner en faveur de ces allègements fiscaux. La motion 
demandait qu’il n’y ait plus de préavis favorable sur les allègements fiscaux dans 
les domaines de la finance et du négoce, d’avoir un rapport sur ce type de préavis, 
qu’il soit possible d’être informé sur ces dossiers, puisque là cela avait été décou-
vert à l’occasion d’un article dans le journal. Il y a eu une discussion interne au 
sein d’Ensemble à gauche où ils se demandaient si la Ville de Genève ne devait 
pas préaviser toutes les demandes d’allègements fiscaux de manière négative, 
mais cela n’a pas été retenu pour cette motion.

Questions et remarques des commissaires

Un commissaire explique que si ces entreprises ont obtenu ces exonéra-
tions, c’est parce que ce sont des plateformes informatiques et c’est le mantra de  
M. Maudet de créer une sorte de hub de spécialistes informatiques. Ce ne sont 
pas des négociants ni des banques qui ont obtenu l’exonération. Par rapport aux 
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invites, il demande si l’idée est d’interdire au Conseil administratif de donner son 
avis. Il trouve cela un peu absurde car ce sont des cas que l’on ne connaît pas à 
l’avance. Sur le rapport annuel, il considère que ce serait intéressant de connaître 
les cinq préavis donnés. Selon lui, peut-être est-ce possible de le savoir au niveau 
cantonal.

Mme Studer répond sur la première invite, en précisant que le Conseil admi-
nistratif doit bien évidemment donner son avis. La motion propose de préaviser 
défavorablement les demandes dans ce secteur. Elle trouve qu’il serait intéressant 
d’avoir l’avis de M. Gomez puisque Mme Salerno s’était exprimée sur la question. 

Un commissaire explique que si l’on parle d’un secteur d’activité pour ces 
entreprises ayant bénéficié d’un préavis positif, c’est le secteur des nouvelles 
technologies, de la blockchain et des cryptomonnaies, non pas des matières pre-
mières. Elles peuvent avoir des clients dans le secteur des matières premières, 
mais c’est comme si on voulait plus taxer les avocats parce que parmi leurs clients 
il y a des sociétés de matières premières. Cela reste des avocats et une profession 
de base qui n’est pas associée à un secteur d’activité et aux potentiels clients 
qu’ils ont. Il pense que la motion manque sa cible. Il y a précisément un grand 
besoin de diversification comme c’est souligné dans une invite, et celle-ci vient 
notamment dans le cas où la Ville attire des sociétés innovantes dans les nouvelles 
technologies, ce qui semble être le cas ici. Il ne comprend pas pourquoi associer 
cela au secteur des matières premières alors que c’est le secteur des nouvelles 
technologies. Par rapport à la réforme fiscale et financement de l’AVS (RFFA), 
elle a augmenté la base fiscale pour beaucoup, voire la plupart des sociétés de 
matières premières à Genève, surtout si elles sont étrangères, puisqu’elles paient 
plus d’impôts grâce à cette réforme, ce qui annule une des invites.

Mme Studer répond qu’il est question des allègements fiscaux, c’est-à-dire du 
soutien que donne la collectivité publique à telle ou telle entreprise. Il ne s’agit 
pas d’interdiction de telle ou telle activité. La position d’Ensemble à gauche est 
que la collectivité publique ne devrait pas renoncer à des ressources dont elle a 
besoin pour soutenir ce type d’entreprise, à savoir le domaine du négoce et de la 
finance. On ne peut pas considérer ces entreprises comme relevant uniquement 
des nouvelles technologies. Elle a essayé de comprendre de quel type de techno-
logie il s’agissait, mais cela lie bien des activités d’information ou de négoce de 
matières premières. Elle ne peut que conseiller le rapport de Public Eye, même si 
cela ne s’applique pas précisément à cette situation. L’allègement fiscal favorise 
une entreprise, donc elle pense qu’il n’est pas indiqué que la collectivité publique 
favorise ce type d’entreprises, car d’autres entreprises peuvent effectivement sou-
tenir le tissu économique de manière plus durable.

Une commissaire rappelle que cette motion est sortie du chapeau en pleine 
campagne pour le Conseil municipal, et constituait une attaque frontale contre la 
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magistrate socialiste en charge des finances. Elle se pose la question de l’utilité de 
cette motion, car non seulement il y a un secret autour des raisons pour lesquelles 
ces entreprises reçoivent ces allègements fiscaux, et surtout, la Ville donne seule-
ment un avis consultatif. Donc autant la discussion sur la motion de M. Dujoux 
était peut-être une posture mais avait quand même une utilité, autant sur cette 
motion elle a l’impression que ce n’est qu’une posture et que c’est au niveau 
cantonal qu’il faut agir. Mme Studer répond que l’article partait bien du préavis 
de la Ville de Genève, qui était au départ de la motion. Dans un autre article du 
Courrier, il y avait aussi la prise de position du Parti socialiste qui était opposé 
aux exonérations fiscales de manière générale, et qui défendait le même point de 
vue. C’était au moment de la campagne, elle ne peut pas le nier, mais c’est un 
réel débat. Etant donné que le cadre légal est défini par le Canton, le débat a lieu 
là. Mais cet exemple a montré qu’il a des répercussions en Ville de Genève, donc 
c’est important de se situer sur ces enjeux.

La commissaire demande quelles sont les répercussions, car même si le 
Conseil administratif dit non, cela ne change rien. Le président répond que le 
Canton a suivi 18 fois sur 20. Mme Studer ajoute que c’est un problème récurrent. 
Dans beaucoup de dossiers, la Ville donne un préavis, et le Canton choisit de 
l’écouter ou pas. Cela s’est vu dans de nombreux dossiers, par exemple de loge-
ment et de surélévation d’immeubles où le Canton ne suivait pas nécessairement 
le préavis de la Ville. Cela ne veut pas dire que ce n’est pas important de donner 
le préavis. C’est le rôle de la Ville.

Une commissaire explique que l’on voit que c’est une motion qui part d’une 
posture politique qui est contre les entreprises étrangères. La plupart des considé-
rants sont inexacts. Ces entreprises n’ont pas bénéficié d’un cadeau avec la RFFA, 
puisqu’au contraire leurs impôts ont augmenté. La deuxième invite demande de 
présenter annuellement un rapport au Conseil municipal alors que le Conseil 
d’Etat détaille dans le cadre de son rapport de gestion, dans le chapitre relatif à 
l’administration fiscale cantonale et communale, sa politique en matière d’allège-
ments. Ces allègements ne sont pas donnés par hasard, il y a des conditions d’oc-
troi très précises, avec des tableaux, les domaines d’activité touchés, le nombre 
d’entreprises, le nombre d’allègements accordés, ainsi que la somme d’argent 
exonérée aux niveaux cantonal et communal. Ensuite, il y a des impacts en termes 
d’emplois, d’argent, etc., donc la deuxième invite tombe totalement puisqu’elle 
est déjà appliquée par la loi. La première invite proposée est que la Ville n’ait plus 
à donner un préavis, puisqu’en lui contraignant de dire non, elle ne peut plus juger 
au cas par cas si la situation est favorable. De plus ce secteur donne de grandes 
rentrées d’argent pour la Ville. La commissaire demande si Mme Studer préfère 
que les entreprises aillent sur Carouge ou une autre commune. Elle ne comprend 
pas comment prétendre que cela ne répond pas aux besoins de la Ville alors que 
cela permet de payer des prestations sociales, culturelles et autres. Par ailleurs, 
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la commissaire se demande s’il est si facile de déterminer et cibler les secteurs 
qui dépendent du négoce et de la finance, puisque l’on a vu que ce secteur de la 
finance représentait beaucoup d’entreprises innovantes au niveau informatique, et 
même l’eau fait partie du secteur du négoce. Enfin, elle demande ce qu’est cette 
économie circulaire et régionale et si cela doit être une économie fermée avec 
uniquement des artisans locaux.

Mme Studer répond que le rapport de gestion cité précédemment indique des 
données au niveau cantonal. Il y a une statistique intéressante sur le suivi des 
sociétés mises au bénéfice d’un allègement fiscal depuis 1995, qui permet de voir 
qu’il y a pas mal de sociétés qui ont quitté le canton, qui ont fait faillite, qui ont 
été radiées suite à une cessation d’activité, et pas que ces dernières années, mais 
huit ans et plus. Donc c’est aussi la question de savoir s’il s’agit vraiment d’entre-
prises durables. Elle se réfère à ce rapport cité par la commissaire, qu’elle a par 
ailleurs utilisé pour préparer la défense de cette motion. Elle rappelle qu’elle ne 
se prononce pas sur le fait que ces entreprises existent en Ville de Genève mais 
sur l’appui de la collectivité publique en faveur d’entreprises novatrices, en par-
ticulier dans ce domaine. Elle pense qu’il est possible de soutenir, et on le voit 
dans le contexte Covid, l’économie et les activités économiques. C’est important 
que ce soit des entreprises qui répondent aux besoins de la population de Genève 
plus particulièrement. Il est vrai que ce rapport existe au niveau cantonal, mais il 
manque une information régulière sur la Ville de Genève.

La commissaire demande s’il est possible d’établir une liste d’entreprises qui 
répondent aux besoins et des critères. Mme Studer répond que c’est impossible. Le 
président répond que c’est le Conseil administratif qui justifiera s’il est possible 
d’accéder à cette motion ou pas et qui va définir quelles sont les entreprises qui 
entrent dans la définition du négoce et de la finance, mais c’est la liberté de la 
motionnaire d’avoir une approche plus large.

Une commissaire évoque le 4e considérant et le fait que ces activités met-
traient en place des emplois volatils et facilement délocalisables. Le souci est 
qu’il y ait une augmentation de l’emploi à Genève et pas seulement une aug-
mentation du chiffre d’affaires des sociétés dont le siège est à Genève. Certaines 
entreprises demandent 100% d’exonération d’impôts, donc il y a aussi la ques-
tion des finances qui doivent arriver à la Ville pour aider les autres sociétés ou 
les habitants. Est-ce que ce rapport stipule combien d’emplois fixes sur Genève 
ces entreprises de négoce concernées amènent et combien de temps ces emplois 
durent à Genève?

Mme Studer répond que le rapport mentionne, sur l’année fiscale, le nombre de 
collaborateurs et de sociétés touchés. Mais le tableau concerne le nombre d’en-
treprises, et il y a une statistique sur celles qui continuent d’exister et celles qui 
disparaissent, et c’est de 1995 à 2019. Sur le nombre de sociétés touchées par les 
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allègements fiscaux et le nombre de collaborateurs concernés, c’est par année et 
on ne voit pas l’évolution de temps dans ces chiffres. La commissaire demande 
si l’on sait si ce sont des emplois localisés à Genève. Mme Studer répond qu’elle 
le pense puisque c’est sur le canton de Genève, mais il n’y a pas de précision sur 
la Ville. Le président ajoute que dans les articles du Courrier envoyés, l’exemple 
donné est le cas de Komgo, pour lequel 14 emplois à Genève sont concernés. 
C’est une entreprise active dans le négoce de matières premières.

Un commissaire propose de prendre la question à l’envers. Si l’on est une 
entreprise dans le secteur du négoce et que l’on apprend qu’une société concur-
rente a bénéficié d’allègements fiscaux, c’est problématique. C’est un secteur qui 
concerne avant tout l’optimisation financière, donc si quelqu’un paie moins, il 
a un avantage comparatif. Il ne comprend pas pourquoi c’est quatre entreprises 
et pas l’ensemble du secteur. Il demande quelle a été l’attitude du secteur et des 
autres entreprises qui sont victimes de cet avantage. Mme Studer répond qu’un 
des aspects très importants dans les critères d’attribution, c’est qu’il doit s’agir 
d’une approche novatrice. Il faut pouvoir répondre à cela. Ce n’est pas une entre-
prise qui existe déjà et qui fonctionne. Ou alors elle doit se diversifier, mais en 
particulier, elle doit être nouvelle. Le président propose de donner la parole à un 
commissaire qui travaille dans le négoce et qui connaît bien ce secteur d’acti-
vité. Ce commissaire explique que la situation est très simple. Avant la RFFA, les 
entreprises de négoce venaient à Genève et négociaient généralement leur taux 
d’imposition. Le taux d’imposition de ces sociétés étrangères de négoce était 
de l’ordre de 8 à 9%. Maintenant, avec la RFFA, toutes les sociétés de négoce 
étrangères paient la même chose que les sociétés suisses. Et de fait, ces sociétés 
de négoce étrangères paient plus aujourd’hui avec la RFFA qu’elles ne payaient 
avant, puisqu’elles venaient précisément à Genève pour négocier leur taux d’im-
position. Les allègements fiscaux dont on parle ne touchent pas ces sociétés de 
négoce qui sont des grosses machines pour la plupart, mais uniquement des start-
up dans un domaine technologique innovant. On parle ici concrètement d’un allè-
gement fiscal pour des start-up. Elles peuvent être actives ou avoir des clients 
dans le domaine du négoce, mais ce sont des start-up. Mme Studer précise que la 
collectivité publique a perdu avec RFFA. C’était dans ce sens-là que le considé-
rant allait. Le commissaire répond que c’est parce que les sociétés suisses paient 
moins. Le président précise que si l’on parle de Komgo, on parle de 24 millions 
de capital et de 700 millions de dollars de transactions. Ce sont peut-être des start-
up, mais ce sont quand même de gros montants. Le commissaire répond que le 
négoce fait souvent la une des journaux car effectivement, ce sont des montants 
énormes, mais il ne faut pas confondre un chiffre d’affaires avec ce que gagne 
concrètement la société. Glencore a un chiffre d’affaires supérieur à Nestlé, mais 
ils ont des bénéfices bien moins élevés.

Une commissaire considère que les interrogations de la motion sont assez 
légitimes, car la question des allègements fiscaux interroge sur deux notions, à 
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savoir l’inégalité de traitement et la transparence. A partir de là, on peut effec-
tivement s’interroger sur les allègements fiscaux donnés et le préavis donné par 
la Ville. Il est vrai que le préavis donné par la Vile n’est pas contraignant pour le 
Canton mais il donne une certaine idée sur ce que l’on veut pour le développe-
ment économique de la Ville, donc ce n’est pas anodin. Cela dit, les allègements 
fiscaux sont quand même un outil de promotion économique qui est important 
pour le Canton, en termes d’emploi et de ressources fiscales. On parle beaucoup 
des sociétés de trading, et à sa connaissance, il n’y a pas de société de trading 
qui soit assez innovante pour pouvoir bénéficier d’un allègement fiscal. Il y a 
une information fiscale qui détaille ces conditions, c’est l’information 1/2017. 
Le critère d’innovation est un des critères, mais il y a aussi le critère du dévelop-
pement durable. Le Conseil municipal ne peut pas dépasser sa compétence com-
munale quasi inexistante dans le domaine, mais il peut demander une certaine 
transparence de la part du Conseil administratif chaque année, car savoir ce qu’il 
y a à Genève donne aussi des indications sur ce qui s’est fait au niveau du déve-
loppement économique sur les entreprises installées. Elle suggère de modifier la 
première invite pour inviter le Conseil administratif à établir une charte sur sa 
politique en termes de soutien à ces allègements fiscaux. Donc demander plus de 
transparence mais laisser le choix au Conseil administratif puisqu’il y a des socié-
tés innovantes en matière de finance durable, et ce sont quand même des sociétés 
financières. Mme Studer trouve la proposition intéressante, notamment la charte 
qui définit plus clairement l’action de la Ville dans ce domaine.

Une commissaire demande si elle est sûre qu’il est possible légalement de 
présenter un rapport avec tous les préavis. Mme Studer répond que le problème 
est que c’est un sujet opaque où la transparence est difficile. Mais il est possible 
de demander une information sur ce qui est possible d’être transmis. A ce titre, 
cela peut être aussi intéressant de la faire évoluer pour établir une charte qui défi-
nit le cadre dans lequel le Conseil administratif agit. Le président explique dans 
l’article de l’interview de Mme Salerno du mois de février 2020 que sur les dix 
dernières années, il y a eu dix-huit demandes avec seulement quatre préavis posi-
tifs. Effectivement au niveau des Verts, si ce sont des préavis positifs pour des 
entreprises qui ont déjà un certain niveau de capital et très peu de charges, cela 
pose beaucoup de questions, et ils n’étaient déjà pas d’accord avec la décision de 
Mme Salerno. Il demande s’il est possible d’adapter la motion pour respecter le 
secret fiscal, et avoir le nombre de demandes, éventuellement le secteur, et savoir 
si c’est suivi par le Canton ou pas. De mémoire, le Canton suit à 80-90% l’avis de 
la Ville. Donc il demande si c’est faisable. Mme Studer répond par l’affirmative.

Un commissaire a l’impression qu’il y a une limite pas très claire entre le 
négoce et les plateformes d’optimisation, parce que les acteurs existent d’abord 
en tant que négociants et puis les plateformes se développent. Il demande si 
c’est cela qu’elle veut éclairer avec cette motion, car c’est très ambigu et inter-
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dépendant, et finalement c’est aussi l’occasion de rendre les choses un peu plus 
claires. Mme Studer répond par l’affirmative et ajoute qu’elle trouverait intéressant  
d’entendre M. Gomez là-dessus.

Vote

Le président passe au vote de l’audition de M. Gomez, qui est acceptée par  
12 oui (4 S, 3 Ve, 1 MCG, 2 PLR, 1 PDC, 1 EàG) et 3 abstentions (1 PDC,  
1 UDC, 1 PLR).

Séance du 23 février 2021

Audition de M. Alfonso Gomez, conseiller administratif en charge des finances 

M. Gomez rappelle que les conseillers administratifs sont tenus au secret 
fiscal. Toute une série d’informations concernant les contribuables ne peuvent 
donc pas être révélées. Les communes, ainsi que la Ville, peuvent être interpel-
lées sur les exonérations fiscales. Les décisions sont du ressort du Canton et les 
communes préavisent les demandes de manière confidentielle. Les rapports sur 
les projets de décisions du Conseil administratif ne sont pas suivis, les dossiers 
ne sont pas envoyés mais sont mis à la disposition des magistrat-e-s au DFEL 
pour lecture. Les allègements fiscaux sont consacrés par la loi sur l’imposition 
des personnes morales. Les exécutifs communaux sont tenus au secret fiscal sur 
les décisions du Conseil d’Etat concernant les procédures fiscales. Il rappelle  
l’article 10 alinéa 1 de la loi sur l’imposition des personnes morales (LIPM): «Le 
Conseil d’Etat peut, après consultation des communes concernées, accorder des 
allègements fiscaux à des personnes morales nouvellement créées ou en cours de 
restructuration, afin de faciliter leur installation et leur développement, si elles 
sont dans l’intérêt de l’économie du Canton; ces allègements ne peuvent aller au-
delà de dix ans.»

La première invite qui stipule de «préaviser défavorablement les demandes 
d’allègements fiscaux relatives aux entreprises actives dans le domaine du négoce 
et de la finance» peut être une résolution ou un souhait de la majorité du Conseil 
municipal. Il rappelle que la loi protège les exécutifs en la matière par le secret 
fiscal. Actuellement, le but est de disposer d’un tissu fiscal suffisant pour déployer 
les prestations. On ne peut pas tenir compte de cette première invite puisque la 
loi oblige déjà d’en tenir compte. C’est également le cas pour la deuxième invite 
qui stipule de «présenter annuellement un rapport au Conseil municipal sur les 
préavis délivrés en matière d’allègements fiscaux». Le Conseil d’Etat informe le 
Conseil administratif sur les allègements fiscaux qu’il accorde et présente un rap-
port annuel au Grand Conseil. La présentation de ce rapport est le seul élément 
transmissible à la commission des finances.
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Une commissaire demande si le Canton peut tout de même choisir d’exoné-
rer si le Conseil administratif préaviserait défavorablement. M. Gomez répond 
positivement. Si la commune ou la Ville préavisent défavorablement, le Canton 
peut quant à lui préaviser de manière favorable. La commissaire demande si cette 
situation est fréquente. M. Gomez ne peut pas répondre à cette question.

Une commissaire demande s’il est envisageable que le Conseil administra-
tif élabore une charte qui préciserait comment il se situe de manière générale 
par rapport à ce type de proposition du Canton. M. Gomez répond que c’est 
envisageable de définir des critères et/ou une charte expliquant ce qui pousse-
rait le Conseil administratif à préaviser favorablement ou défavorablement. Il se 
demande cependant si cela n’obligerait pas le Conseil administratif à devoir jus-
tifier sa position, malgré le fait que la loi oblige au secret fiscal. Il explique que 
pour les entreprises la question de la fiscalité n’est pas la plus importante. Il est 
plus important d’avoir une bonne sécurité sociétale, une institution qui fonctionne 
et où il est possible de faire recours, à disposition un personnel bien formé, des 
ressources sur place, des infrastructures, des transports et de la communication. 
Pour soutenir le tissu économique et stimuler la création d’entreprises, la fiscalité 
n’est pas l’aspect qui prime. Il est donc possible de faire une charte qui expli-
querait dans quelles occurrences le Conseil administratif peut accepter ou pas un 
allègement fiscal. Il est rare que le Conseil administratif octroie des allègements 
fiscaux et les demandes sont peu nombreuses. La commissaire remarque, dans le 
rapport de gestion, le nombre d’entreprises qui ont disparu ou qui ont fait faillite. 
Elle rappelle que la collectivité soutient ces entreprises et s’interroge sur la ques-
tion de la durabilité.

M. Gomez approuve les propos de la commissaire. C’est pour cette raison que 
la question de la fiscalité n’est pas l’élément fondamental sur la durabilité des ins-
tallations des entreprises. Il est évident que pour une entreprise il est préférable de 
ne pas devoir payer une fiscalité trop lourde. C’est inexact par contre de dire que 
le système fiscal est rédhibitoire à l’installation des entreprises en Ville et dans le 
canton de façon générale.

Une commissaire demande si l’élaboration d’une charte ne porterait pas pré-
judice au Conseil administratif qui serait obligé d’établir un protocole pour juger 
des situations différentes. Elle rappelle que la Ville ne doit pas donner une opi-
nion mais doit suivre des aspects juridiques. Elle estime que cette motion devrait 
être retirée. M. Gomez est d’avis que le Conseil administratif pourrait proposer 
une charte qui expliquerait sa vision de la fiscalité. Il rappelle que les entités 
publiques et les exécutifs prennent des positions politiques. Le Conseil adminis-
tratif travaille comme organe de gouvernance de la Ville et pourrait se définir et 
expliquer sa position de façon générale, ce qui serait respectueux du processus 
démocratique. Cette charte ne doit en revanche pas représenter une contrainte et 
doit rester générale pour définir la vision politique du Conseil administratif.
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Un commissaire rappelle que les Verts avaient désapprouvé le fait qu’un 
conseiller administratif de gauche puisse accéder à une demande d’exonération 
pour, par exemple, une entreprise qui a un important capital, un important chiffre 
d’affaires pour 14 emplois protégés. L’idée de ce texte est donc de pouvoir impli-
quer une politique publique et un positionnement qui soit fort. Il demande s’il est 
envisageable, hormis une charte, et dans le cadre de la marge de manœuvre du 
secret fiscal, de connaître les types d’entreprise qui sont exonérés. M. Gomez ne 
peut pas répondre à cette question. Il n’est pas non plus en mesure de divulguer à 
la commission des finances à la fin de l’année à combien et à quelles entreprises 
ont été octroyés des allègements fiscaux. La Ville a sa propre conscience et ses 
intérêts par rapport aux entreprises qu’elle exonère ou non.

Une commissaire rappelle que cette motion a été déposée le 3 mars 2020, 
autrement dit deux semaines avant le premier confinement. La Ville aurait-elle 
remarqué un changement dans le microcosme durant l’année 2020? Est-ce que 
des entreprises actives dans le négoce ont quitté Genève et est-ce que des emplois 
ont diminué ou augmenté à cause de la crise pandémique? Elle s’interroge sur les 
changements au niveau des rentrées fiscales dans ce microcosme. 

M. Gomez répond qu’il y a deux phénomènes qui entrent en ligne de compte. 
D’abord, l’impact de la RFFA en 2020, ensuite la crise pandémique. Il est difficile 
de dire si, depuis le 16 mars 2020, il y a eu un changement d’attitude dans l’im-
plantation des entreprises en Ville. Pour autant, les éléments cités précédemment 
sont plus importants et pertinents pour les entreprises que la fiscalité.

Une commissaire rappelle que l’élaboration d’une charte permet une transpa-
rence quant à la politique que le Conseil administratif mène et rassure le Conseil 
municipal sur la ligne directrice du Conseil administratif en ce qui concerne les 
allègements fiscaux. Cette charte doit être assez large et peut contenir un point 
particulier sur les questions de finance durable et d’emplois. Les autres exigences 
sont analysées en amont par le Canton; lorsqu’un dossier parvient à la Ville 
c’est que le Canton estime qu’il mérite un préavis. M. Gomez émet une certaine 
réserve car une charte doit être élaborée avec l’ensemble du Conseil administra-
tif, suffisamment large et ne doit pas fermer des portes. La commissaire propose 
que cette charte contienne des éléments positifs, plutôt que d’écarter des sociétés. 
M. Gomez informe que c’est l’objectif actuel de la délégation du Conseil admi-
nistratif à l’économie.

Le président remarque que cette motion évoque des problèmes structurels de 
s’intéresser uniquement au modèle traditionnel financier et de négoce. Il rappelle 
l’évolution actuelle sociétale autour de ces aspects avec un ensemble de nouvelles 
technologies qui se mettent en place. Il estime que le Conseil administratif pourrait 
être intéressé par cette division entre les anciens modèles de capitalisme et l’utilisa-
tion de nouvelles technologies. Il pourrait les mettre à profit pour créer un environ-
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nement à Genève porteur d’une finance durable et vers l’utilisation d’un ensemble 
de nouveaux systèmes technologiques. Il souligne cette ambivalence entre les 
acteurs et les systèmes qui les portent. Il demande s’il est envisageable d’élaborer 
une charte qui vise ce domaine et qui établirait cette séparation de manière expli-
cite. M. Gomez répond qu’il est important d’établir une charte pour que la Ville 
énonce les responsabilités auxquelles elle doit faire face, également pour toute la 
région. L’autre objectif est d’assurer la qualité de vie sur le territoire, le dynamisme 
et la cohésion sociale pour que les entreprises s’établissent. Il approuve les propos 
de M. Ruysschaert. L’économie doit être diversifiée et tournée vers la durabilité et 
les besoins locaux. Le Conseil administratif souhaite garantir des recettes fiscales 
qui répondront aux besoins sociaux et aux transformations écologiques dont la 
Ville de demain aura besoin. Il faudra adapter la provenance de ces recettes fiscales 
en fonction du tissu économique qui s’installe et se développe. Il n’est pas exclu 
que les entreprises favorisées par rapport à une politique fiscale pour qu’elles s’ins-
tallent en Ville deviennent également contributrices.

Discussion et votes

Le groupe Ensemble à gauche propose l’audition de l’organisation Public 
Eye. Ils ont écrit un rapport sur la question du financement du négoce et sur les 
difficultés de transparence rencontrées.

Le Mouvement citoyens genevois déclare que la commission des finances ne 
peut pas se prononcer puisqu’elle n’a pas accès aux informations sur les socié-
tés. Les communes ne peuvent pas intervenir à cause du secret fiscal. Il faut donc 
laisser le gouvernement faire son travail. Lorsqu’il reçoit une demande fiscale 
pour donner son préavis, il se prononce en toute liberté et le Conseil municipal 
ne doit pas intervenir. Aucun élément n’est accessible pour pouvoir apprécier 
la justesse ou non d’un éventuel allègement. Il n’est pas possible de demander 
au Conseil administratif de préaviser défavorablement des sociétés et de rendre 
un rapport puisqu’aucune information n’est accessible, le secret fiscal l’empê-
chant. Il est préférable que cette motion soit retirée ou transformée en résolution. 
D’autre part, les entreprises n’ont pas eu de rabais grâce à la RFFA. Les sociétés 
de services payaient 8% d’impôts et en paient actuellement 13,99%. Elles avaient 
déjà un rabais. Les sociétés considérées comme ordinaires ont eu en revanche un 
rabais. Elles payaient 24% d’impôt sur leur bénéfice et actuellement n’en paient 
plus que 13,99%. Actuellement, elles paient davantage d’impôts. Ces sociétés 
emploient des gens qui paient des impôts. Si l’on souhaite chasser ces entreprises, 
il n’y aura plus d’impôt.

Le Parti socialiste propose de garder la motion mais d’en supprimer la  
deuxième invite. La première invite parle d’intention et transmet un message 
symbolique.
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Le Parti libéral-radical considère que cette motion n’est pas de la compétence 
du Conseil municipal et propose de la retirer. Une motion n’a pas de but symbo-
lique, elle doit demander au Conseil administratif une nouvelle mesure ou l’étude 
d’un sujet pour la Ville, ce que l’on ne retrouve pas ici. De plus, une charte ou un 
protocole à suivre pour chaque demande d’allègement fiscal enlève au Conseil 
administratif la possibilité d’étudier chaque situation et faire profiter la Ville. 

Le groupe Ensemble à gauche ne souhaite pas retirer cette motion car elle 
soulève une question importante. Le négoce à Genève fait partie du tissu écono-
mique qui est assez obscur. La Ville doit poser ces problématiques même si elle 
ne parvient pas à les résoudre. La commissaire est d’avis qu’il faut modifier ou 
supprimer la deuxième invite car celle-ci n’est pas réalisable. Elle estime inté-
ressant que le Conseil administratif établisse une charte de principe, et non une 
charte de règlement. Cette proposition pourrait remplacer la deuxième invite. 

L’Union démocratique du centre dit que cette motion n’est pas adaptée à 
la situation. La Ville et le Conseil administratif fournissent seulement un pré- 
avis et le Canton n’est pas obligé de suivre. Les situations sont particulières et 
peu nombreuses. Il n’approuve donc pas le fait de refuser une exonération par 
principe selon une charte. Les conditions de la charte ne correspondront pas aux 
diverses situations. L’élaboration de la charte affaiblirait la position du magistrat. 
Le Canton peut écouter les arguments du magistrat, ce qui ne sera pas le cas si 
c’est le Conseil municipal qui lui a demandé à l’aide d’une charte. Ces exonéra-
tions créent une concurrence déloyale comme l’a dit un autre commissaire et il se 
demande s’il n’aurait pas été plus intéressant d’étudier une motion qui propose de 
refuser toutes les exonérations par principe. L’Union démocratique du centre ne 
votera pas cette motion pour ne pas affaiblir la position du magistrat.

Les Vert-e-s estiment important de donner un signal politique lié à des valeurs 
claires. Ils soutiendront donc cette motion avec la suppression des deux invites et 
en ajoutant l’invite suivante: «invite le Conseil administratif à élaborer une charte 
de principe pour donner son préavis».

Le Parti libéral-radical rappelle que les entreprises qui ont bénéficié d’un 
préavis positif concernent le secteur des nouvelles technologies et non pas des 
matières premières. Ces entreprises génèrent un important chiffre d’affaires mais 
peu de bénéfices. La RFFA a donc fait augmenter les impôts de ce genre d’entre-
prises. A Genève, il y a également la taxe professionnelle, qui n’est pas basée 
sur les bénéfices des entreprises mais en fonction des chiffres d’affaires. Ces 
entreprises sont donc extrêmement précarisées au niveau des impôts. Le Parti  
libéral-radical ne votera pas cette motion car la commission des finances ne 
connaîtra jamais l’augmentation qu’ont subie ces entreprises et si elles possèdent 
les moyens de payer cette différence puisque le Conseil administratif est sou-
mis au secret fiscal. L’on ne peut pas savoir non plus si ces entreprises avaient 
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demandé un allègement fiscal à l’ancien Conseil administratif car elles ne pou-
vaient pas assumer des taxes pareilles et auraient dû partir. La commissaire 
annonce un rapport de minorité dans le cas où cette motion serait acceptée.

Le Parti socialiste rappelle que Genève est la capitale des entreprises de 
négoce. A Genève, tous les jours, l’on décide du prix des céréales, autrement 
dit des personnes qui vont mourir de faim. La commissaire n’est pas d’avis qu’il 
faille refuser par approche légaliste une motion qui donne un signe symbolique.

Les Vert-e-s rappellent que le contexte fiscal est dangereux pour la Ville. Ils 
donnent l’exemple d’un membre du Parti libéral-radical au Grand Conseil qui 
souhaite revenir sur la taxe professionnelle sans demander l’avis des communes 
avec une réforme qui va coûter entre 100 et 120 millions de francs. Ce libéral-
radical revient systématiquement avec des textes inapplicables en ce qui concerne 
la taxe professionnelle pour demander des exonérations alors que cela a été refusé 
à plusieurs reprises par la majorité et déconseillé par l’exécutif. Ce même libéral-
radical dit aujourd’hui que l’on ne peut pas prendre une position politique vis-
à-vis des exonérations fiscales. Le commissaire rappelle que RFFA a représenté  
27 millions de francs en 2020 de pertes fiscales sur les personnes morales. Il n’est 
pas possible aujourd’hui de discuter décemment d’exonérations fiscales quelles 
qu’en soient les conditions puisque le budget actuel ne le permet pas, d’autant 
plus que la pandémie actuelle perdure. Il rappelle que la commission des finances 
a voté un budget déficitaire de 49 millions de francs et que ce montant était le 
maximum autorisé par la loi. Il approuve les propos du commissaire de l’Union 
démocratique du centre et ceux du Parti démocrate-chrétien qui propose l’élabo-
ration d’une charte.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien est d’avis qu’il faut refuser cette 
motion car elle n’avantage pas le magistrat; une résolution aurait eu plus d’impact 
en tant que position de parti. Il approuve le fait de vouloir donner un point de vue 
politique. Mais, par ses considérants, elle part sur un clivage peu constructif. Il 
faudrait transformer cette motion en résolution, il ne la soutiendra donc pas. Un 
autre commissaire du Parti démocrate-chrétien déclare que la question des allè-
gements fiscaux est un outil de promotion économique qui peut être intéressant 
dans certaines situations. Étant donné qu’il conduit à une égalité de traitement 
pour plusieurs entreprises, la charte pourra garantir une transparence quant aux 
décisions du Conseil administratif. Il rappelle qu’il y a une information fiscale au 
niveau du Canton qui définit les conditions et les critères, ce qui est assez contrai-
gnant mais aussi sujet à interprétation. La charte ne devrait pas poser problème à 
M. Gomez étant donné que le Conseil administratif l’établira, ce qui lui permet-
tra suffisamment de latitude pour ne pas forcer les décisions. Il ne soutiendra pas 
la motion s’il est question de refuser chaque exonération mais est d’avis qu’une 
charte serait bénéfique.
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Le Mouvement citoyens genevois propose de transformer la motion en réso-
lution. 

Le président rappelle que la commission des finances a voté la charte de la 
CAP Prévoyance. Il est d’avis qu’il faudrait créer un écosystème cohérent qui 
soutiendrait également le Conseil administratif. Il n’estime pas que l’élaboration 
d’une charte porterait préjudice à M. Gomez étant donné que c’est lui qui la défi-
nirait. Cette charte permettrait de se distinguer des autres centres financiers de 
Bâle et Zurich. Il est important de montrer en quoi la Ville contribue à la Genève 
internationale.

Le président passe au vote de la proposition d’audition de Public Eye, qui 
est refusée par 7 non (1 MCG, 2 PDC, 3 PLR, 1 Ve) contre 5 oui (1 EàG, 4 S) et  
3 abstentions (2 Ve, 1 UDC).

Le président passe au vote de la proposition de transformer la motion en réso-
lution, ce qui est refusé par 12 non (1 EàG, 4 S, 3 Ve, 3 PLR, 1 PDC) contre 3 oui 
(1 MCG, 1 UDC, 1 PDC).

Amendements

Les Vert-e-s proposent de supprimer les deux invites. Le groupe Ensemble à 
gauche propose de remplacer les deux invites supprimées par une seule invite: 
«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’élaborer une charte 
de principe pour donner son préavis concernant les allègements fiscaux.»

Suppression de la première invite

La suppression est acceptée à l’unanimité des votants. 

Suppression de la deuxième invite

La suppression est acceptée à l’unanimité des votants.

Nouvelle invite

L’amendement est accepté par 9 oui (4 S, 3 Ve, 1 EàG, 1 PDC) contre 5 non 
(1 MCG, 1 PDC, 3 PLR) et 1 abstention (UDC).

Le président passe au vote de la motion ainsi amendée, qui est acceptée par 
9 oui (4 S, 3 Ve, 1 EàG, 1 PDC) contre 6 non (1 MCG, 1 PDC, 3 PLR, 1 UDC).

Mme Richard, pour le Parti libéral-radical, annonce un rapport de minorité.



– 16 –

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’élaborer une charte 
de principe pour donner son préavis concernant les allègements fiscaux.
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30 avril 2021

B. Rapport de minorité de Mme Patricia Richard.

Cette motion demande à ce que les entreprises actives dans le négoce des 
matières premières et la finance ne puissent avoir d’exonération fiscale.

La motionnaire nous explique qu’un article dans Le Courrier annonçait que le 
Conseil administratif aurait donné un préavis positif à une demande d’allégement 
fiscal, et un préavis négatif concernant une autre demande.

Ils se sont basés sur la loi sur l’imposition des personnes physiques (LIPP) 
article 15, pour les entreprises nouvellement créées.

Le rapport de gestion annuel du Canton de Genève indique à la page 54 que 
cinq sur sept ont été accordées et quatre contrôles effectués.

Ensemble à gauche a donc décidé d’entreprendre une double démarche, soit 
une au Grand Conseil sous la plume de M. Bayenet, la R 909, ainsi que cette 
motion M-1514.

Mme Salerno avait également déclaré que c’était un secteur représentant 
36 000 emplois dans notre canton. 

Ensemble à gauche a donc été choqué d’apprendre que ce secteur qui repré-
sente 35% du PIB du canton, qui crée des emplois très volatils et facilement délo-
calisables et qui ne participe, selon leurs mots, pas au divertissement du tissu éco-
nomique cantonal se voie attribuer un rabais fiscal.

D’après les renseignements pris par d’autres commissaires, ces entreprises 
ont obtenu ces exonérations parce que ce sont des plateformes informatiques, et 
que le Conseil d’Etat souhaite créer des hubs de spécialistes.

Un autre commissaire parle d’un secteur des nouvelles technologies de la 
blockchain et des cryptomonnaies et non des matières premières, bien qu’elles 
puissent avoir des clients dans le secteur des matières premières.

Cela reviendrait à taxer plus les avocats qui ont des clients dans les matières 
premières.

La Ville de Genève, si elle veut attirer des sociétés innovantes dans les tech-
nologies, doit en effet utiliser la base à sa disposition, soit les allégements fiscaux, 
car à cause de la RFFA, les impositions ont fortement augmenté dans ce secteur 
d’activité, rendant notre Ville moins attractive. 

Surtout si elles sont étrangères, puisqu’elles paient plus d’impôts, ce qui 
annule une des invites.
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Même si ce texte a été déposé en pleine campagne électorale, Ensemble à 
gauche pense qu’il y a un réel problème à cause de la répercussion au niveau de 
nos rentrées d’impôts, des emplois, des redistributions, etc.

Or, selon le Parti libéral-radical, ce n’est pas un problème.

Des sociétés qui créeraient des emplois, basées en Ville, qui verraient leur 
imposition augmenter, voire doubler suite à une réforme fiscale, et qui exerce-
raient leur droit à demander une exonération, pour rester ici ne devraient pas se 
voir refuser cette demande par principe.

La Ville doit tout faire pour conserver les emplois.

La crise que nous traversons devrait nous faire comprendre que chacun à son 
échelle doit participer ou aider, afin de conserver tous les emplois possibles.

Après deux auditions dont celle du conseiller administratif en charge des 
finances, qui au passage a rappelé que le Conseil administratif est soumis au 
secret fiscal, la commission des finances a amendé ce texte qui est devenu: «Le 
Conseil municipal demande au Conseil administratif d’élaborer une charte de 
principe pour donner son préavis concernant les allègements fiscaux.»

Le Parti libéral-radical pense que le Conseil administratif doit adapter ses 
décisions en fonction de tous les facteurs d’analyse à sa disposition, et non par 
rapport à une charte qui peut être trop contraignante selon les cas.


